
Réunion régionale 
en Prove n ce - Al pe s - C ô te d’ Az u r

Le ve n d redi 15 octo b re 2004 à Ma r s e i l l e

CITÉ NATIONALE DE L’ H I STOIRE DE L’ I M M I G R AT I O N
Siège social : Palais de la Po rte Dorée • 2 9 3 , avenue Daumesnil • 75012 Pa ri s

A d r e s se postale : 4 , rue René-Vil l ermé • 75011 Pa ri s • T é l . : + 33 1 40 09 69 19 • Fax : + 33 1 43 48 25 17
w w w. hi st oi r e - im migra t ion.fr • in fo @ hi st oi r e - im migra t io n . f r

CITÉ NATIONALE DE
L’ H I STOIRE DE L’ I M M I G R AT I O N





Au dernier trimestre de l’année 2004,le Gip Adri,devenu la Cité nationale de l’histoire de l’im-

migration(1), a organisé quatre réunions interrégionales de présentation du projet de la Cité.

Ce “tour de France”, initié dans les régions PACA, Rhône-Alpes, Auvergne, Aquitaine, Poitou-

Charentes, Pays de la Loire et Bretagne a rassemblé des acteurs institutionnels, associatifs et

économiques impliqués dans la réflexion sur l’histoire et la mémoire de l’immigration. Outre

une présentation du futur musée qui s’ouvrira à la Porte Dorée en 2007, ces réunions servent

de point de départ à un repérage des acteurs au plan régional et à une discussion sur les éven-

tuelles modalités de collaboration a vec la future Cité. Préalablement à chaque réunion,un

répertoire des acteurs et projets lo caux ou régionaux portant sur l’histoire et la mémoire de

l’immigration,a été publié par la Cité(2). Cet inventaire permettra,nous l’espérons, de jeter les

bases de ce futur réseau, et instaure,nous en avons été témoins,un débat dans chaque région

sur ce sujet.

Le compte-rendu que vous allez parcourir reprend l’ensemble des présentations et des débats

qui ont eu lieu. Malgré des spécificités régionales que nous évoquerons par ailleurs, les débats

ont donné lieu à des in terrogations et des remarques souvent similaires.

La définition de l’objet de la Cité a généralement fait débat et, avec elle, la délimitation his-

torique et conceptuelle du terme “histoire de l’immigration”. Comme vous pourrez le consta-

ter, la réponse de la Cité à ce sujet a été constante : certes l’exposition permanen te présen-

tera deux cents ans d’histoire (du début du XIXe siècle à nos jours),mais ,au fil des années,des

expositions temporaires permettront d’aborder des sujets plus larges, comme la traite et l’es-

clavage, ou plus restreints comme les petites immigrations localisées dans certaines régions

ou les immigrations de populations spécifiques. La volonté de la Cité est de favoriser le débat

sur ce qui est ou non à inclure dans la délimitation de l’objet de la Cité.

Le deuxième sujet de débat abo rdé dans les quat re régions co n ce rne la création d’un futur

réseau d’ a cteurs opéra nt sur l’ h i s to i re et la mémoire de l’ i m m i g rat i o n . Il a ainsi été question de

la place des assoc i ations dans la création et le fo n ct i o n n e m e nt de ce réseau, ainsi que des

m oyens et de l’ o rg a n i s ation qui le définiro nt. Ce rtaines réunions ont seulement abo rdé ce s

q u e s t i o n s, d’ a u t re s, p a rce que le prog ramme de la réunion favo risait sur ce po i nt un échange

s p é c i f i q u e, o nt appo rté quelques éléments de répo n s e. La Cité réfléchit à la fo rme et au

co ntenu à donner à ce réseau, et les réunions régionales sont impo rt a ntes pour alimenter ce t te

r é f l ex i o n . Re l at i ve à ce t te notion de réseau, la question de la présence de la Cité en région a

donné lieu à de nombreuses discussions. Là enco re, la Cité étudie les modalités et les po s s i b i l i-

tés de ce t te présence, même si l’idée d’ a ntennes régionales de la Cité a été éca rt é e.

Les différe n ces co n s t atées ent re les régions visitées tiennent à deux facteurs pri n c i p a u x . To u t

d’ a bo rd, à la spécificité de l’ i m m i g ration dans ces régions. On a ainsi dava ntage débattu de

l’ i m m i g ration coloniale et po s tcoloniale à Marseille ou à Lyon et de ses spécificités : i s l a m ,

m i g ra nts isolés,ra p at ri é s.En Aquitaine et dans une ce rtaine mesure en Po i to u - Ch a re nte s, Pays

de la Lo i re et Bre t a g n e, il aura dava ntage été question de l’ i m m i g ration espagnole, italienne ou
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po rt u g a i s e. À Marseille et à Lyo n , on aura re m a rqué que les questions sociales (po rt a nt sur

l’ a ctualité de l’ i m m i g ration) étaient fo rte m e nt liées à l’ h i s to i re et à la mémoire de l’ i m m i-

g rat i o n , alors qu’à Bo rdeaux et Na nte s, l’ a s pe ct histo rique et culturel était en premier plan. Il

faut ajouter que les questions sur les tra i tes négri è res et l’ e s c l avage ont été part i c u l i è re m e nt

é voquées dans ces deux po rt s. La seconde différe n ce tient à la fo rme de la réunion régionale.

Ainsi à Bo rdeaux et à Na nte s, les acteurs ont pu s’ ex p rimer dava ntage sur la méthod o l og i e

liée aux pro j e t s, les problèmes de leur ca p i t a l i s ation , la difficulté de leur réalisat i o n .Ces deux

réunions ont mis en exe rgue l’ i m po rt a n ce pat rimoniale de la création d’un réseau et de la

p ro te ction des éléments recueillis dans le ca d re de la réalisation de pro j e t s.

Les préfets et leurs services ont fait montre d’un accueil chaleureux et d’un intérêt sensible

pour le projet de la Cité. Qu’ils en soient ici remerciés. Le succès de ces réunions et le débat

fructueux qu’elles ont suscité doit beaucoup à l’engagement appuyé des services régionaux

de l’État (SGAR, Drac,rectorats) comme des délégations régionales du Fasild ;ils constituen t

les appuis majeurs de la création de la Cité en région. Les collectivités locales se sont aussi

fortement mobilisées lors de ces réunions. La mobilisation des associations, des acteurs éco-

nomiques et des élus a amplement participé de ces premiers résultats. La Cité nationale

remercie donc tous ces partenaires pour leur disponibilité et leur intérêt dans ce projet qui

ne saurait exister et atteindre ses objectifs sans leur participation active.

4 Cité nationale de l’histoire de l’immigration

1.Décret n ° 2004-1549 du 30 décembre 2004 relatif à la création du groupement d’intérêt public “Cité nationale

de l’histoire de l’immigration”.

2. La réunion régionale en PACA n’a pas, faute de temps, bénéficié de la version imprimée de ce répertoire. La ver-

sion électronique, régulièrement actualisée, est consultable sur le site de la Cité :www.histoire-immigration.fr



Compte-rendu des réunions régiona l e s 5

La Cité nationale de l’ h i s to i re de l’ i m m i g ration qui ouvri ra ses po rtes en 2007, vise à être une

œ u v re de ca ra ct è re civique,politique et social par le biais d’une institution culturelle et éducat i ve.

1. La genèse du projet de Cité nationale

Quelques dates

Nous avons devant nous un champ immense à parcourir, nous sommes encore dans les lim-

bes du projet de la Cité.

La France est, et a été,un pays d’immigration,le seul de ce type en Europe. Elle a accueilli de

nombreux étrangers qui, pour une grande partie, se sont intégrés et sont devenus français.

Il y a plus de quinze ans, des historiens, des chercheurs, des associations, ont posé la question

de la reconnaissance de l’immigration comme partie constitutive de l’histoire nationale.C’est

notamment le livre de Gérard Noiriel, Le creuset français, qui a lancé l’idée de créer un centre

sur l’histoire de l’immigration. Ce livre se termine par un appel à donner une reconnaissance

publique à cette histoire de l’immigration. Il fallait en effet briser l’idée,selon laquelle, il existe

des Français d’un côté et des immigrés de l’autre.

Pr é s e nt ation de la Cité nationale 
de l’ h i s to i re de l’ i m m i g ration par
Jacques To u bo n



Néanmoins, ce projet fut difficile à mettre en place.Dans les années 90,la mise en valeur des

cultures importait plus que l’intégration des populations immigrées dans l’histoire de

France. Pendant plusieurs années, la situation n’a pas vraiment évolué,même s’il y a pu y

avoir des événements ponctuels, comme la passionnante exposition “Toute la France” réali-

sée par la BDIC et présentée aux Invalides à la fin des années 90.

À l’ a u be des années 2000, ce projet de ce nt re de mémoire a été remis en lumière grâce à l’ a c-

tion inlassable de militants et d’ u n i ve r s i t a i re s. Sur le plan po l i t i q u e, en 2001, le Premier minis-

t re, Lionel Jo s p i n , a passé commande à Rémy Schwa rt z ,m e m b re du Conseil d’ É t at et à Driss El

Ya z a m i ,de l’ a s s oc i ation Généri q u e s, d’un ra p po rt de faisabilité.Le ra p po rt pour la création d’ u n

ce nt re national de l’ h i s to i re et des cultures de l’ i m m i g ration fut remis en nove m b re 2001. À la

veille de l’ é l e ction présidentielle de 2002, Jacques Ch i rac a inscrit dans son prog ramme prési-

d e ntiel de cohésion nationale la création d’un ce nt re de re s s o u rces et de mémoire de l’ i m m i-

g rat i o n . Le gouve rn e m e nt, en conclusion du Comité inte rm i n i s t é riel à l’ i nt é g ration d’ av ri l2 0 0 3 ,

a ensuite décidé la mise en place d’une mission d’étude et de préfiguration du Ce nt re de re s-

s o u rces et de mémoire de l’ i m m i g rat i o n ,q u’il a demandé à Jacques To u bon de présider.

Le 8 juillet 2004, le Premier ministre, Jean-Pierre Raffarin,a entériné le rapport remis en

mars par la mission et a officiellement lancé la Cité nationale de l’histoire de l’immigr ation.

Les réunions régionales ne sont que la continuation de la méthode participative employée

pendant 15 mois pour rédiger le rapport de la mission. Cette méthode s’est appuyée sur un

Comité de pilotage, constitué à partir des tr avaux de 3piliers :

1e  pilier :un Comité te c h n i q u e,ra s s e m b l a nt les administrations et les ministères co m p é te nt s.

2e pilier :un Conseil scient i f i q u e,r é u n i s s a nt des ex pe rts (histo ri e n s, a rc h i v i s te s, c h e rc h e u r s … ) .

3e pilier :un Fo rum des assoc i at i o n s,des co l l e ctivités locales et des parte n a i res soc i o - é co n o m i q u e s.

L’aide technique a été apportée par le Gip Adri (Agence pour le développement des relations

interculturelles).

De plus, le projet a été co n f ro nté à ces référe nts lors d’un co l l oque organisé en nove m b re 2003

à la Bibliothèque nationale de Fra n ce. La décision fut prise alors de pro poser la création d’ u n
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lieu culture l , à ca ra ct è re pat ri m o n i a l , pe rm e t t a nt de redonner to u te sa noblesse à l’ h i s to i re de

l’ i m m i g rat i o n . En mars 2004, un ra p po rt préfigura nt les différe nts aspe cts de la future Cité a

été rendu au Premier ministre. De p u i s, la version téléchargeable en ligne a suscité plus de

1 5 000 re q u ê te s, c’est un chiffre re m a rquable qui mont re l’ i ntérêt des Français pour ce pro j e t.

2. L’objet de la Cité nationale

Les enjeux

Les objectifs
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Le but de la Cité nationale est de mont rer l’ a p po rt de l’ i m m i g ration dans l’ h i s to i re de la

n ation et dans la constitution de l’ i d e ntité fra n ç a i s e. Il s’agit de donner sa vraie place à

l’ h i s to i re – aux histo i res – de l’ i m m i g ration dans l’ h i s to i re et la civilisation de la Fra n ce.

La civilisation française a été constituée par l’ensemble de ces contributions. L’histoire

démontre, en effet, que s’il y a des Français, c’est pour une grande part grâce aux immigrés,

car leur place est essentielle dans la fabrique de la nation. On prend aussi conscience aujour-

d’hui de l’identité multiple de notre nation.

Grâce à la Cité,nous voulons montrer qu’il n’y a pas de peuple premier, qu’il n’y a pas deux

histoires séparées de la France. Ainsi, raconter l’histoire de l’immigration, c’est aussi et sur-

tout raconter l’histoire de la France, dans une démarche d’intégration.

La France est un pays d’immigration, c’est une de ses principales caractéristiques. Cette

immigration s’est accompagnée d’un processus historique d’intégration,qui a permis de

“fabriquer” des Français. L’apport de l’immigration est très peu traité,par exemple, dans les

manuels scolaires . Elle est quelquefois abordée de façon partielle dans les sujets liés à la

démographie ou aux droits de l’homme.Il faut modifier notre regard sur l’immigration, per-

mettre la reconnaissance et la valorisation de l’immigration.

3. Les formes de la Cité

La création de cette Cité doit être partenariale et participative. À travers ses par tenaires, la

Cité établira un programme de travail partout en France, avec le futur musée national des

Civilisations de l’Europe et de la Méditerranée à Marseille,avec le musée de l’Homme à Paris,

ou avec des collectivités locales, des centres de recherche, des universités…

Un lieu

La Cité nationale sera composée de plusieurs pôles :

1.Pôle patrimonial, avec une politique de collecte du patrimoine matériel et immatériel.

2. Pôle de l’action scientifique et pédagogique (relations avec l’éducation nationale, modu-

les pédagogiques) et centre de ressources (archivage, numérisation de documents,

recherche, diffusion,édition).

3. Pôle de la programmation culturelle et artistique, les expositions temporaires sont déjà

envisagées sur 10 ans.

4. Pôle de la diffusion et des publics

Un musée national vivant

L’idée de faire un musée de l’ h i s to i re de l’ i m m i g ration est impo rt a nte, car co l l e cter la mémoire

de l’ i m m i g rat i o n , ancienne et réce nte, et co n s e rver ce pat rimoine fragile est une néce s s i t é . Ce

musée n’ a u ra pas de co l l e ction à son origine ; celle-ci se co n s t i t u e ra au fur et à mesure et co m-

p re n d ra ,o u t re des objets, des re s s o u rces viva ntes (recueil de témoignages audiovisuels ou

s o n o re s ) . Ce projet est d’ailleurs en phase avec la te n d a n ce actuelle de va l o ri s ation et de pro-
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te ction du pat rimoine immat é riel (cf. la co nve ntion de l’ Un e s co pour la sauve g a rde du pat ri-

moine culturel immat é ri e l , signée en octo b re 2003).

Le musée présente ra dès 2007 une installation pe rm a n e nte intitulée “Re p è re s”, aya nt une

a p p roche chro n o l ogique et pédagogique de la co n s t ru ction de la nat i o n .Dans ce t te installat i o n

pe rm a n e nte,nous voulons associer une approche scientifique à une approche sensible de l’ h i s-

to i re de l’ i m m i g rat i o n .

Un centre de ressources multimédia

Nous allons créer un centre de ressources dédié non seulement aux chercheurs,mais aussi au

grand public, notamment via l’Internet et le numérique.

Au sein de ce centre de ressources, on trouvera une cellule en lien avec l’Éducation nationale.

Nous avons notamment pour grand projet de revoir les manuels scolaires. Jusqu’à présent,
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l’histoire de l’immigration est étudiée en géographie,par l’intermédiaire de la démographie

ou de l’éducation sociale et juridique (ex-éducation civique), par le biais du respect des

droits de l’homme ou de la lutte contre les discriminations. La Cité veut faire en sorte que

l’histoire de l’immigration soit véritablement enseignée en cours d’histoire. Nous avons

lancé,à titre expérimental,des projets-pilotes dans l’académie de Créteil.

Un réseau

L’établissement public situé à Paris, au Palais de la Porte Dorée, ne sera qu’un élément de la

Cité nationale. Un des enjeux de cette Cité est la création d’un réseau national et internatio-

nal. Les réunions régionales doivent engager un travail qui permettra de développer des

projets, de faire participer les villes, les entreprises, les centres culturels et les associations en

région à toutes les activités du musée. La vocation de la Cité est de recenser, de mettre en

valeur et de faire connaître les projets que ces ac teurs mènent.

Dans un premier temps, nous souhaitons, notamment lors de l’organisation de réunions

régionales, dialoguer avec les opérateurs (villes, entreprises, centres culturels) qui ont des

compétences et des idées.Tout d’abord pour échanger et débattre ensemble du projet de la

Cité et pour les modalités de travail et de coproduction ensuite. La Cité est un projet parte-

narial,qui ne se substituera ni aux porteurs de projets ni à des structures de subvention

comme le Fasild. La Cité souhaite être la vitrine nationale des régions.
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Le calendrier de la mission

La création de la Cité se fera en trois étapes :

1. La dissolution du Gip Adri,prévue au 31 décembre 2004.

2. En janvier 2005, la création d’un nouveau Gip(3), impliquant trois ministères, avec la

volonté d’attirer des entreprises mécènes, la création d’un Conseil scientifique et culturel,

ayant un rôle consultatif et la fondation d’un réseau.

3. La création d’un établissement public, en 2007,qui sera doté d’un budget de 7millions

d’euros en 2007, ce qui reste un budget modeste.

En ce qui co n ce rne son statut juri d i q u e, le musée se rattache à la loi sur les musées de Fra n ce

( 2 0 0 2 ) . Le choix du lieu s’est po rté sur le Palais de la Po rte Do r é e, co n s t ruit pour l’ ex position uni-

verselle de 1931 et qui fut tra n s fo rmé en musée des Colonies pe n d a nt quat re ans. La supe rf i c i e

totale du bâtiment est de 16 000 m2.Ce t te option est un défi supplément a i re que nous allons re l e-

ve r, n o t a m m e nt en org a n i s a nt notre pre m i è re ex position sur le thème de la co l o n i s at i o n , de la

d é co l o n i s ation et de l’ i m m i g rat i o n .Une des vocations de la Cité sera de créer une véritable déce n-

t ra l i s ation et une politique d’ a ctivités hors les murs.Nous voulons être un cat a lyseur d’ i n i t i at i ve s.

Une programmation culturelle et artistique
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Les moyens d’ a ction 
et la prog ra m m ation culture l l e
Luc Gru s o n ,d i re cteur et Ma rie Po i n s o t, re s ponsable 
du départe m e nt Réseaux et Re n co nt re s

3. Groupement d’intérêt public. Le décret de création de la Cité nationale de l’histoire de l’immigration a été

publié au Journal Officiel le 1er janvier 2005. Le groupement est constitué des ministères de la Culture, du Travail,

de l’Emploi et de la Cohésion sociale (délégation interministérielle à la Ville et direction de la Population et des

Migrations),de l’Éducation nationale et de la Recherche, ainsi que du Fonds d’action et de soutien pour l’inté-

gration et la lutte contre les discriminations (Fasild) et de la Ville de Paris.
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Nous avons mis en place plusieurs projets en 2004,notamment la pérennisation de notre

Conseil scientifique, la définition précise de notre objet et la préparation et la mise en ligne

d’une installation virtuelle, consultable sur notre site Internet.

En 2005,nous allons affiner et entamer notre programmation culturelle et artistique, nous

allons créer une cellule pédagogique pour modifier le contenu des programmes et concevoir

des outils pédagogiques.

Plusieurs expositions itinérantes sont prévues en 2005 et 2006 avant l'ouverture officielle :

un colloque sur les villes portuaires, au Havre, les 24 et 25 novembre, qui débouchera sur une

exposition itinérante, et une exposition sur l'histoire de l'immigr ation à travers les quartiers

de Paris en 2006.

Les expositions temporaires seront l’occasion d’établir un regard croisé et des partenariats

avec des pays européens, d’aborder des points d’histoire mais aussi des débats d’actualité.
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Depuis le lance m e nt officiel du projet de Cité nationale de l’ h i s to i re de l’ i m m i g rat i o n , l e

8 juillet dern i e r, la mission de préfiguration organise des réunions d’ i n fo rm ation dans plu-

sieurs régions, pilotées à chaque fois par le préfet de Région. Ce “tour de Fra n ce” a été sou-

haité par Jacques To u bo n ,p r é s i d e nt de la mission, afin de ra p p rocher le projet des te rri to i re s

et des acteurs impliqués dans des actions liées à l’ h i s to i re et à la mémoire de l’ i m m i g rat i o n .

Ces re n co nt res sont également l’ oc casion d’ o u v rir un dialogue plus dire ct en vue de co l l a bo-

rations future s, n o t a m m e nt dans le ca d re d’un réseau national associé à la Ci t é . Elles co n s t i-

t u e nt, pour la mission de préfigurat i o n , un moyen d’affiner la “ca rtog ra p h i e” des pro j e t s, d e s

lieux re s s o u rces et des pôles créat i fs qui trava i l l e nt sur ces thématiques dans les régions.

P r o g r a m m e

10 h 00 - 10 h 15 : Accueil des participants par un représentant de Christian Frémont, préfet

de la région Provence-Alpes-Côtes d'Azur

10 h 15 - 10 H 45 :Présentation de la Cité nationale de l'histoire de l'immigration par Jacques

Toubon,président de la mission de préfiguration 

10 H 45 - 11 H 15 : Les moyens d'action et les étapes de la préfiguration, Luc Gruson,direc-

teur de la mission de préfigur ation 

11 H 15 - 12 H 15 :Débat avec les participants 

12 h 15 - 12 H 45 : Capitalisation et valorisation des projets-mémoire dans la région Pro-

vence-Alpes-Côte d'Azur, Patrice Angosto, directeur de Teknicité

Accueil des participants

Le représentant du préfet de région accueille avec plaisir Jacques Toubon et l'ensemble des

personnes concernées par ce projet de Cité nationale de l'histoire de l'immigration, remer-

cie la ville de Marseille et le directeur de la Bibliothèque municipale à vocation régionale

pour son accueil dans ce lieu symbolique et propose d'écouter sans tarder les informations

relatives à ce projet.

Débat avec les participants

La délimitation de l’objet :quelle immigration ? quelle histoire ?

L’une des principales interrogations de l’audience marseillaise porte sur l’objet adopté par

la Cité nationale. Deux personnes ont, par exemple, souhaité connaître ce que la Cité enten-

drait par “immigration” et quelles immigrations allaient être traitées.
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Réunion régionale 
en Prove n ce - Al pe s - C ô te d’ Az u r

Le ve n d redi 15 octo b re 2004
Bibliothèque l’ Al cazar – Ma r s e i l l e
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Ainsi, Hervé Barelli,directeur du Centre du patrimoine de la ville de Nice, a souhaité savoir si

la Cité nationale comportera un volet sur l’émigration (il pense par exemple au cas des habi-

tants de Barcelonnette qui ont émigré en masse vers le Mexique), s’il y sera question des

“petites immigrations” (comme celle de la communauté russe de Nice),et si les immigra-

tions politiques seront évoquées. Jacques Toubon répond que la Cité ne doit rien exclure.Cer-

tes, elle est constituée d’une arête centrale,mais la vérité historique ne doit pas épargner les

détours. Il y aura des occasions de parler d’émigration, comme de celles des Basques, des

Huguenots… Il y aura aussi des sujets sur les “petites” immigrations, comme celle des

Anglais, qui dans la seconde moitié du XIXe siècle, ont fondé le premier golf de France à Pau.

Il existe une immigration du travail,des “réfugiés de la faim”, plus ou moins organisée. Il y a

aussi une immigration de caractère politique, soit des exilés idéologiques (Allemands, Polo-

nais),ou une immigration de “survie” (juifs d’Europe centrale, Arméniens),et des réfugiés

issus des décolonisations. Ainsi, l’histoire des rapatriés a à voir avec l’immigration,même si

on ne se trouve pas dans le cas étrangers-Français. Il faudra donc, selon lui,parler de toutes

ces histoires liées à l’immigration.

É ric Fi n e, de l’ Api Prove n ce, é voque la question des immigrations de po p u l ations fo rt u n é e s,

n o t a m m e nt sur la Côte d’ Az u r, et celle re l at i ve aux migra nts des Do m - To m , qui ne sont pas des

é t ra n g e r s,mais se place nt,p a rfois soc i a l e m e nt et surtout culture l l e m e nt,dans une optique d’ i m-

m i g rat i o n . Il pose aussi la question de la prise en co m p te de la situation des migra nts isolés, q u i

v i ve nt dans des foyers depuis 30 ou 40 ans et qui ont to u te leur famille à l’ é t ra n g e r.Jacques To u-

bon re m a rque que ces questionnements soulève nt des po i nts impo rt a nt s.En effe t,l’ i m m i g rat i o n

des po p u l ations fo rtunées pose la question actuelle de ce que signifie l’ Eu ro pe de Schengen dans

l’ h i s to i re de l’ i m m i g rat i o n .Depuis Schengen,ces po p u l ations ne sont plus “i m m i g r é e s”.Quel sta-

tut ont-elles ? Co m m e nt les appréhender ? Il annonce qu’un travail sera fait sur ce thème avec le

futur musée de l’ Eu ro pe de Bru xe l l e s.La question des migra nts des Do m - Tom po u rra éve nt u e l-

l e m e nt faire l’objet de travaux en pre n a nt bien soin de re s pe cter leur citoyenneté vieille de tro i s

siècles et demi.Qu a nt à la situation des migra nts isolés, tels que les Ch i b a n i s,elle peut faire l’ o b-

jet de travaux sur la mémoire.N é a n m o i n s, la Cité doit garder son rôle culture l .

Une deuxième série de questions po rte sur l’ h i s to i re de l’ i m m i g rat i o n .Je a n - Jacques Jo rd i ,q u i

d i rige le Mémorial de la Fra n ce d’ Ou t re - Me r, c ra i nt que la Cité ne soit dominée par le débat

f ra n co - a l g é ri e n ,et que dans sa vision de l’ h i s to i re de l’ i m m i g rat i o n , une place prépo n d é ra nte

soit acco rdée aux immigrations des pays déco l o n i s é s, la co l o n i s ation et la déco l o n i s at i o n

é t a nt les sujets principaux du Mémori a l . Jacques To u bon le ra s s u re en insistant sur la nat u re

p ri n c i p a l e m e nt européenne de l’ i m m i g ration en Fra n ce. Ai n s i , le choix du Palais de la Po rte

Dorée est aussi motivé par l’idée qu’il ne faut pas ce nt rer l’institution autour d’une histo i re de

la co l o n i s ation et de la déco l o n i s at i o n . Je a n - Jacques Jo rdi co n f i rme donc qu’il ex i s te une

co m p l é m e nt a rité et un parte n a ri at possible ent re leurs deux ent i t é s.

Dominique Mi c h e l , du Ce nt re de re s s o u rces de la politique de la ville Pa ca ,s o u h a i te savoir si

une art i c u l ation ent re l’ h i s to i re régionale et locale de l’ i m m i g ration et l’ h i s to i re nationale est

e nv i s a g é e. Co m m e nt la Cité créera-t-elle des passerelles ? Pour Jacques To u bo n , qui souligne

que l’ i m m i g ration a souve nt des ca ra ct é ristiques régionales, la Cité a la vo l o nté de réint é g re r

l’ h i s to i re des immigrés, y co m p ris des quartiers et des régions,dans l’ h i s to i re de la nat i o n .Le s

p a s s e relles ent re ces deux histo i res sero nt possibles grâce à la création d’un réseau.

La Cité :un lieu et un réseau

En effet, la Cité nationale se veut le lieu de présentation de l’histoire de l’immigration,mais

elle se veut aussi la tête de pont d’un réseau, national et international.



Le choix du Palais de la Porte Dorée est remis en cause par Samia Chabani,de la Sonacotra.

Témoignant au nom des associations communautaires à l’origine du projet de Centre pour

l’histoire de l’immigration,elle a voulu savoir pourquoi le choix initial d’installer la Cité sur

l’île Seguin (site des anciennes usines Renault) n’a pas été retenu. Jacques Toubon précise

que, dès le début de la mission,les experts et le Forum des associations ont choisi de casser

les stéréotypes – banlieue, pauvreté – sur l’immigration. Or, il n’y a pas un type d’immigra-

tion,mais des types d’immigrations. Il a donc fallu trouver un endroit qui puisse symboliser

les différents types d’immigration et non pas seulement l’immigration économique venue

du Sud. La Cité nationale est un projet central et non périphérique. Émile Témime, historien

et membre du Conseil scientifique, précise deux points sur le choix du lieu. Tout d’abord, il

doit être un lieu de communication,et ne pas symboliser seulement le travail. De plus, les

éléments de programmation de la Cité seront itinérants, et ne seront pas destinés seulement

aux Parisiens. Pour lui, l’important est de faire du Palais de la Porte Dorée un lieu de rencon-

tre et de communication pour diffuser ce qui est déjà fait. Il s’agit de regrouper les initiati-

ves associatives et de faire renaître les expériences. Jacques Toubon rebondit sur ce mot de

“rencontre” qu’il juge très important, car les rencontres virtuelles seront aussi favorisées,

grâce au réper toire de projets sur l’histoire de l’immigration,qui sera facilement consulta-

ble en ligne. L’itinérance sera une idée centrale, les supports mobiles comme les CD-rom et

les bases de données seront privilégiés pour faire connaître les projets.

Cette question des “rencontres virtuelles” que souhaite favoriser la Cité doit se faire grâce au

réseau qu’elle voudrait mettre en place avec les régions. À ce sujet, Zine Bribri,du Centre

d’information et de documentation sur l’émigration et le Maghreb, pose la question de la

place des associations, en termes d’orientation et de décision,dans le projet de Cité natio-

nale et dans la création d’un réseau. Il souhaite connaître aussi les possibilités de déclinai-

son régionale du réseau. Jacques Toubon répond qu’il y aura,au Conseil d’administration du

nouveau Gip créé en janvier 2005,des représentants des associations. Un réseau décentra-

lisé de la Cité pour ra être créé en région,mais ceci réclame une réflexion plus approfondie.

Denis Chevalier, de la mission de préfiguration pour le Musée des Civilisations de l’Europe et

de la Méditer ranée, en profite pour présenter le parallélisme qui existe entre les deux pro-

jets. Non seulement sur cette notion de réseau, et en quelque sorte de délocalisation,

concrète pour le Mucem,virtuelle pour la Porte Dorée, et dans cette notion de création de

réseaux,de circulation, d’échange. Le Musée national des Arts et des Traditions populaires,

qui se transforme en Musée des Civilisations d’Europe et de la Méditerranée, présentera

dans sa future exposition principale, un thème sur le chemin, notamment celui des

migrants. Ainsi,selon Fernand Braudel,“les civilisations, ce sont des gares, des ports et des

quais”. Le Mucem se trouve donc en complète synergie avec la Cité.

La réunion de Marseille a aussi été l’occasion de démontrer l’utilité de la création d’un

réseau, que ce soit d’un point de vue patrimonial,mais aussi pédagogique et éducatif.

Daniel Moatti,du collège Pierre Bertone,a souhaité savoir si la Cité nationale aurait vocation

à sauvegarder et promouvoir les lieux de mémoire de l’immigration. Il cite en exemple la

mosquée historique de Fréjus, qui se trouve dans un état avancé de délabrement, fermée au

culte et au public,alors qu’il s’agit d’une des seules mosquées architecturales de France ainsi

que le cimetière musulman de l’île Sainte-Marguerite près de Cannes. Cherchant à sauve-

garder ces lieux de mémoire de l’immigration,il se heur te à un désintérêt certain pour cette

cause. Comment la Cité peut-elle l’aider ? Pour Jacques Toubon,la Cité a certes vocation à

protéger ce genre de bâtiment, mais ne peut pas le faire de manière financière. Son rôle est

donc avant tout d’utiliser son autorité,son intérêt politique, et son réseau pour essayer de

faire bouger les choses et de motiver des financements .
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Coordinatrice pour les actions artistiques, les arts contemporains et la citoyenneté au recto-

rat de l’académie d’Aix-Marseille, Marie-Paule Lazennec souhaite mettre l’accent sur l’inté-

rêt de la Cité pour l’Éducation nationale. Pour la population scolaire de PACA, ce projet est

très important, pour la mise en réseau et en cohérence au niveau de la région. En effet, la

population scolaire pour ra bénéficier de cette mise en réseau des projets, qui eux-mêmes

pourront être mis en cohérence suivant les disciplines, l’âge ou la réceptivité des élèves.

C o n c l u s i o n s

Les conclusions de ce t te réunion sont appo rtées par Pat ri ce An g o s to,de l’ a s s oc i ation Te kn i c i t é

c u l t u re et déve l o p pe m e nt. Après une présent ation du site Inte rnet de Te knicité co m p re n a nt

de nombreux projets artistiques re l at i fs à la mémoire et à l’ h i s to i re de l’ i m m i g ration en PACA ,

il inte rv i e nt sur deux po i nt s. Il souhaite que la Cité ne sous-estime pas les véritables pro b l è-

mes d’ i nt é g ration qui ex i s te nt enco re.La situation des art i s tes étrangers par exemple est très

d i f f i c i l e. À présent, il s’agit de favo riser l’accès à la langue mate rnelle et pate rnelle et de se

m e t t re aux normes euro p é e n n e s. La région PACA a la chance d’ ê t re un te rri to i re qui po s s è d e

des héritages culturels gigantesques souve nt détenus par les po p u l ations elles-mêmes.

Jacques Toubon rebondit sur cette question pour insister sur la difficulté de la collecte. C’est

précisément là que les associations peuvent avoir un rôle primordial en tant qu’intermé-

diaire, car il faut avoir une très grande confiance pour confier ses témoignages, voire ses

objets. Elles auront un rôle de médiation et un travail d’exploration à faire. Il conclut enfin la

réunion sur les Journées nationales sur les Villes Portuaires et la Mémoire de l’Immigration

que la Cité va organiser en partenariat avec la ville du Havre en novembre 2005.Ces journées

représentent une des premières actions de la Cité, typiques de la démarche amorcée, puis-

qu’en partenariat, hors les murs et en région. Marseille doit y participer.
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